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Ma situation matrimoniale change

Prévenez sans tarder votre centre de retraites en complétant le formulaire en ligne ci-dessous.
Conjoint survivant ou conjoint divorcé, si vous vous remariez ou vivez maritalement après le décès
du fonctionnaire, vous perdez votre droit à pension. Dans, ce cas, le droit passe éventuellement à
vos enfants orphelins.
Vous pouvez sur demande retrouver votre droit à pension en cas de décès de votre nouveau
conjoint ou de divorce ou encore en cas de cessation de votre vie maritale.

Formulaire à compléter

Je change de situation familiale●

https://admin-eppe.appli.dgfip/retraite/formuels?formuel-id=chgt_situation

